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Prix de rachat par EDF OA du surplus des petites installations photovoltaïques
Question écrite n° 12531

Texte de la question

Mme Christine Arrighi attire l'attention de Mme la ministre de la transition énergétique sur le prix de rachat du
surplus des installations de panneaux photovoltaïques de puissance inférieure ou égale à 3 kWc. En effet, les
particuliers qui ont installé des panneaux photovoltaïques sur leurs maisons revendent à EDF Obligation d'achat
(EDF OA) le surplus de leur production. Aujourd'hui, cette revente se fait au tarif de 0,10 euro non soumis à
TVA. Or, depuis la mise en service en septembre 2022, cas de référence, ce prix de rachat n'a pas changé alors
que le prix de vente EDF, pour le consommateur, est passé de 0,14497 euro (hors TVA de 20 %) à 0,188190
euro (hors TVA de 20 %), dernier tarif connu. La marge d'EDF sur le kWh acheté a pratiquement doublé en
l'espace d'un an. Cela paraît anormal car ce sont les particuliers et non EDF qui font l'effort d'investissement, un
investissement utile écologiquement et qui renforce l'autonomie énergétique du pays. Il serait donc nécessaire
aujourd'hui que le prix de rachat du kWh par EDF soit établi aux alentours de 45 %, taux pratiqué au dernier
trimestre 2022. Tous les autres contrats (qui sont soumis à la TVA de 20 %) font l'objet d'une revalorisation
périodique du kWh racheté. Seule fait exception la vente du surplus des installations de puissance inférieure ou
égale à 3 kWc exonérées de la TVA, ce qui est manifestement injuste. C'est pourquoi elle lui demande comment
elle entend garantir une revalorisation périodique du kWh racheté concernant la vente du surplus des
installations de panneaux photovoltaïques de puissance inférieure ou égale à 3 kWc, par l'indexation au prix de
vente pratiqué par EDF et par une limite de la marge d'EDF.
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